
Peut-on notifier les contrôles uniquement via la charte
informatique ?

Réponse courte

La notification des contrôles informatiques ne peut pas se faire uniquement via la charte informatique. La simple

mention dans la charte, même si elle est accessible sur l’intranet ou remise lors de l’embauche, ne suffit pas à remplir

l’obligation légale d’information individuelle et explicite des salariés.

L’employeur doit informer chaque salarié de manière individuelle et traçable, par exemple en remettant un exemplaire

de la charte contre signature, en envoyant un courrier ou un courriel nominatif, ou en organisant une session

d’information avec émargement. L’absence de notification individuelle prive l’employeur de la possibilité d’utiliser les

résultats des contrôles comme preuve et peut entraîner des sanctions.

Définition

La charte informatique est un document interne à l’entreprise qui définit les règles d’utilisation des outils

informatiques mis à disposition des salariés. Elle précise notamment les conditions d’accès, d’utilisation, de

sécurité et de contrôle des systèmes d’information. La notification des contrôles désigne l’information préalable

des salariés concernant la possibilité et les modalités de vérification de l’usage des outils informatiques par

l’employeur.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’employeur peut contrôler l’utilisation des outils informatiques mis à disposition des salariés, sous

réserve du respect des droits fondamentaux à la vie privée et au secret des correspondances. La notification

préalable des contrôles est une condition impérative de licéité. Cette obligation découle de l’article L.261-1 du Code

du travail, qui impose d’informer individuellement chaque salarié sur la nature et l’étendue des dispositifs de

surveillance, ainsi que sur les modalités d’exercice du droit d’accès et de rectification. La simple mention dans la

charte informatique ne dispense pas l’employeur de l’obligation d’information individuelle et explicite.

Modalités pratiques

La notification des contrôles ne peut pas se limiter à une insertion dans la charte informatique accessible sur l’intranet

ou remise lors de l’embauche. La jurisprudence luxembourgeoise exige que l’information soit portée à la

connaissance effective de chaque salarié, de manière claire et compréhensible. La remise d’un exemplaire de la

charte contre signature, l’envoi d’un courrier individuel ou d’un courriel nominatif, ou encore l’organisation d’une

session d’information avec émargement, constituent des modalités valides. L’affichage général ou la simple
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disponibilité sur l’intranet ne suffisent pas à établir la preuve d’une information individuelle effective.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la notification des contrôles par un document distinct ou un avenant au contrat de

travail, signé par le salarié. En cas de modification substantielle des modalités de contrôle, une nouvelle notification

individuelle s’impose. L’employeur doit conserver la preuve de la remise effective de l’information à chaque salarié.

La charte informatique reste un support utile pour détailler les règles applicables, mais elle doit être complétée par

une démarche individuelle d’information. En cas de contentieux, l’absence de notification individuelle prive

l’employeur de la possibilité d’utiliser les résultats des contrôles comme moyen de preuve.

Cadre juridique

La notification des contrôles informatiques est encadrée par l’article L.261-1 du Code du travail luxembourgeois, qui

impose l’information préalable et individuelle des salariés sur tout dispositif de surveillance. La Commission nationale

pour la protection des données (CNPD) impose également une information claire et individualisée sur les traitements

de données issus des contrôles. La jurisprudence nationale, notamment celle de la Cour d’appel du Luxembourg,

confirme que la seule mention dans la charte informatique ne satisfait pas à l’exigence d’information individuelle

préalable. Toute violation de cette obligation expose l’employeur à l’irrecevabilité des preuves issues des contrôles et

à des sanctions administratives.

L’absence de notification individuelle préalable des contrôles informatiques constitue une irrégularité substantielle qui peut entraîner

l’annulation des preuves recueillies et engager la responsabilité de l’employeur. Il est essentiel de formaliser et de tracer la remise de

l’information à chaque salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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